
Séminaire régional « prévention des inondations » 

La collaboration comme facteur de réussite, au travers de la mise en place de structures spécialisées dans la gestion

de l’eau et dans la démarche PAPI

Tonnerre le 01/07/2021
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Plus de 60 ans d’existence

• De 1950 à 2012 : 25 communes adhérentes

• 2013 : 35 communes adhérentes

Fusion du syndicat du Bassin du Puiseaux et du Vernisson et du

Syndicat Mixte des Vallées du Loing et de l’Ouanne (SIVLO).

• 2014 : 69 communes adhérentes

Fusion de cinq syndicats (Cléry, Solin, Bezonde, Betz et le

Syndicat de la Vallée du Loing)

• 2015 : 110 communes adhérentes

Extension du périmètre d’intervention aux communes orphelines

• 2015 à 2018 : poursuite des démarches visant à créer une

structure unique à une échelle cohérente – Projet EPAGE

Loing
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• Syndicat mixte fermé de 111 communes

• Constitué de 10 EPCI –FP dont 1 CA

• 3 Départements (Loiret, Yonne et Seine et Marne)

• 3 Régions (Centre Val de Loire, Ile de France et Bourgogne 

Franche Comté)

• 830 kms de cours d’eau

• 156 000 habitants

• Signataire d’un outil contractuel AESN Contrat Global Loing en 

Gâtinais (2ème contrat 2014-2018)

• SAGE Nappe de Beauce (eaux souterraines)

• 10 agents

• Exerce une compétence « rivières »

• Budget étude et travaux de 4,3 Millions d’euros

• Contribution de 3 € /habitants
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Pourquoi un EPAGE et dans quel contexte ?

-2015 : Volonté des élus du SIVLO de mobiliser les syndicats de rivières voisins et de poursuivre le processus 

de fusion engagé afin de créer une structure unique 

-Début 2016: Le SIVLO lance une étude de gouvernance à l’échelle du bassin du Loing

-Mai-Juin 2016 : Une crue exceptionnelle sur le bassin du Loing



Séminaire régional inondation-Tonnerre

Juin 2021
6

● Un groupement de collectivités territoriales (articles L. 5711-1 à L. 5721-9 du CCGT)

● A l'échelle d'un bassin versant d'un fleuve côtier sujet à des inondations récurrentes ou d'un sous-bassin

hydrographique d'un grand fleuve

● Assurer la prévention des inondations et des submersions ainsi que la gestion des cours d'eau non domaniaux.

● Collectivités territoriales et EPCI à fiscalité propre compétents en matière de gestion des milieux aquatiques et 

de prévention des inondations.

● Principes de solidarité territoriale, notamment envers les zones d'expansion des crues, qui fondent la gestion des 

risques d'inondation.

Qu’est ce qu’un EPAGE ? 
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Les principaux freins :

-Des fonctionnements de syndicats de rivières différents

-Des territoires orphelins (aucune gestion GEMA)

-Une perception différente des élus en fonction des territoires

-Des moyens techniques et financiers différents

-Une sensibilisation à l’exercice de la compétence GEMAPI inégale en fonction des territoires
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La crue de 2016 en quelques chiffres

1 décès constaté à Montargis

Coût financier :

• Montargis : 4,6 M€
• Nemours : 4M€
• Moret-sur-Loing : 3M€
• Bagneaux-sur-Loing : 2 M€
• Souppes-sur-Loing : 1,5M€
• VNF : 12,5 M€ pas de précision de la zone concernée, BV du 

Loing le plus touchée pour VNF.

EVALUATION : Au total : 15-20 M€ pour les collectivités et 
12,5 M€ pour VNF

Pluviométrie sur le Bassin du Loing :

• 250 mm sur 4000 km2

• 1 Milliard de M3 d’eau
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Suite à la crue, un appui essentiel du Préfet de bassin 

• Fin 2017 : Préfet « médiateur » pilotage du groupe de travail en préfiguration 
de la création de l’EPAGE.

• 2018 : En 6 mois, 6 réunions de travail avec les 18 EPCI concernés, les 5 
syndicats et services de l’Etat.

Définition des points suivants :

• Le périmètre d’intervention (membres et limite géographique) et les 
compétences

• Les modalités de représentation, de prise de décision et de répartition 
financière. Les modalités pratiques de fonctionnement



Séminaire régional inondation-Tonnerre

Juin 2021
11

Les missions de l’EPAGE

• Exercice de la compétence GEMAPI

• Missions hors GEMAPI (items 4 en AMO et 12)

 Article L. 211-7 CE : Les collectivités territoriales et leurs groupements ainsi que les syndicats mixtes sont habilités à utiliser les articles L. 151-36 à L. 
151-40 du code rural et de la pêche maritime pour entreprendre l'étude, l'exécution et l'exploitation de tous travaux, actions, ouvrages ou installations 
présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence, dans le cadre du schéma d'aménagement et de gestion des eaux s'il existe, et visant :

 1° L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ;

 2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce 
plan d'eau ;

 3° L'approvisionnement en eau ;

 4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols ;

 5° La défense contre les inondations et contre la mer ;

 6° La lutte contre la pollution ;

 7° La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ;

 8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des formations boisées riveraines 
;

 9° Les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile ;

 10° L'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants ;

 11° La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des milieux aquatiques ;

 12° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-
bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique.
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• Un syndicat mixte fermé sur le bassin du Loing : l’EPAGE 

Loing

• 18 EPCI à fiscalité propre

• 269 communes concernées

• 276 000 habitants

• + de 4 000 km² de superficie de bassin 

• 3 Départements (Loiret, Yonne et Seine et Marne)

• 3 Régions (Centre Val de Loire, Ile de France et Bourgogne 

Franche Comté)

• 3 000  kms de cours d’eau

• Une équipe technique et administrative 

renforcée couvrant tout le territoire

• Un interlocuteur unique

L’EPAGE en chiffres
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Les comités de bassin – Une instance de concertation

• 14 comités de bassins

• Un Vice-Président délégué et un technicien rivière 

référent

• Chaque commune est représentée par un délégué

• Élus + partenaires techniques et financiers

• Un débat d’orientation budgétaire spécifique à chaque 

comité de bassin
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Une équipe renforcée

• Un directeur :

• Un pôle administratif composé d’une directrice administrative et 2 assistantes administratives ;

• Un pôle technique composé de 7 chargés de missions milieux aquatiques : chacun ayant en charge 2 comités de bassin

(l’un d’entre eux assure le rôle de référent technique) ;

• Une chargée de mission zones humides et inondation.
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Le PAPI et le CTEC les deux outils de l’EPAGE 

Compétence GEstion des Milieux Aquatiques (GEMA) Prévention des Inondations  (PI)

Outils CTEC du bassin du Loing PAPI d’intention du bassin du Loing

Objectifs 

Promouvoir une gestion intégrée des risques 

d’inondation en vue de réduire leurs 

conséquences dommageables sur la santé 

humaine, les biens, les activités économiques 

et l’environnement

Préserver les ressources en eau, la 

biodiversité et de s’adapter au 

changement climatique

Ces outils permettent de planifier à l’échelle du bassin du Loing, un programme d’action multi-

acteurs répondant aux enjeux du territoire. Ils permettent également d’assurer une partie du

financement des actions par les financeurs tels que l’Agence de l’Eau ou l’Etat (fond Barnier)
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Partenariat EPAGE Loing et EPTB SGL - le PAPI :

Les 18 EPCI ont mandaté l’EPTB Seine Grands Lacs afin d’assurer l’animation et le portage du PAPI 

d’intention sur le bassin du Loing

Signature d’une convention entre EPCI et EPTB Seine Grands Lacs, puis d’une convention entre 

l’EPAGE et l’EPTB



Séminaire régional inondation-Tonnerre

Juin 2021
17



Séminaire régional inondation-Tonnerre

Juin 2021
18

Le PAPI d’intention du Loing

PAPI 
d’intention 
du Loing

Transversal 

Axe 1 
L’amélioration 

de la 
connaissance 

et de la 
conscience du 

risque

Axe 2

La 
surveillance, la 
prévision des 
crues et des 
inondations

Axe 3 

L’alerte et la 
gestion de 

criseAxe 4 

La prise en 
compte du 

risque 
inondation 

dans 
l’urbanisme

Axe 5 

La réduction 
de la 

vulnérabilité 
des biens et 

des 
personnes

Axe 6 

Le 
ralentissemen

t des 
écoulements

Axe 7

La gestion 
des ouvrages 
de protection 
hydrauliques

10 actions et 9 maîtres d’ouvrages 
EPAGE, EPTB, CC pays de Nemours, 3CBO, CC pays 

de Montereau, CC Gâtinais Val de Loing, CC4V, CC 

Canaux et Forêts en Gâtinais, Charny Orée de Puisaye   

1 action et 1 maître d’ouvrage 
EPAGE

7 actions et 7 maîtres d’ouvrages 
EPAGE, CC pays de Nemours, DDT 77, Préfecture 

45, Préfecture 89, CD 45, VNF

3 actions et 3 maîtres d’ouvrages 
EPAGE, Etat, 3CBO

12 actions et 10 maîtres d’ouvrages 
CC pays de Nemours, 3CBO, CC pays de Montereau, 

CC Gâtinais Val de Loing, CC4V, CC Canaux et Forêts 

en Gâtinais, AME, VNF, CC Moret Seine et Loing

3 actions et 2 maîtres d’ouvrages 
EPAGE, VNF

1 action et 1 maître d’ouvrage 
EPAGE

2 actions et 1 maître d’ouvrage 
EPTB
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Le PAPI d’intention du Bassin du Loing – 2021-2024

Un Programme d’Action pour la Prévention des Inondations (PAPI) 

 Un programme pluriannuel d’études préalables en faveur de la prévention des inondations sur un bassin hydrographique cohérent,

 Un programme d’études préalables 2021-2024 intégrant :
 16 maîtres d’ouvrages
 7 axes, dont 6 sur lesquels l’EPAGE intervient
 39 actions, dont 8 portées par l’EPAGE

 Financement des actions par le Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs (FPRNM), l’AESN et CD 77

 Signature de la Convention Cadre de Financement par le Préfet coordinateur du bassin Seine-Normandie le 12 janvier 2021 
Démarrage officiel du PAPI d’intention du Loing

Vice-président chargé du 
PAPI 

Bruno MICHEL

Chargée de mission 
inondation/Zones humides 

Emma TORCOL

Animateur PAPI (EPTB SGL) 
Benoît CARLIER

Coût total prévisionnel Reste à charge prévisionnel Subventions prévisionnelles 

Tout maître d’ouvrage confondu 2 217 366 € 827 833 € 1 389 533 €

EPAGE du Loing 1 350 000 € 344 800 € 1 005 200 €
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Le PAPI d’intention du Bassin du Loing – 2021-2024

Les 8 actions PAPI portées par l’EPAGE du Loing :

Action 1.1 :
Volet A : Etude hydrologique et hydraulique du bassin du Loing
Volet B : Mise en place d’une thèse pour l’étude des nappes

Action 1.2 : Élaboration d'une stratégie de communication,
d'information et de sensibilisation au risque d'inondation

Action 2.1 : Elaboration d’une stratégie pour compléter la
surveillance et la prévision des crues et des inondations sur le bassin
du Loing

Action 3.3 : Accompagnement à la réalisation d'exercices de gestion de
crise

Action 4.3 : Mise en place d’ateliers thématiques pour la prise en
compte du risque inondation dans l’urbanisme

Action 6.1 : Etude des aménagements hydrauliques sur le bassin du
Loing

Action 6.2 : Définition d’une stratégie de préservation et de
restauration des zones d’expansion des crues

Action 7.1 : Etude des systèmes d'endiguement sur le bassin du Loing

Actio

n 1.1

Actio

n 1.2

Actio

n 2.1

Actio

n 3.3

Actio

n 4.3

Actio

n 6.1

Actio

n 6.2

Actio

n 7.1

Montant subventionnable 1 083 3 50 000 50 000 - € - € 83 333 - € 83 333

Reste à charge de l'EPAGE 216 667 23 000 21 800 - € - € 41 667 - € 41 667

- €

200 000 €

400 000 €

600 000 €

800 000 €

1 000 000 €

1 200 000 €

Coût des actions portées par l'EPAGE
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Présentation du site Internet

Le site Internet de l’EPAGE est consultable sur www.epageloing.fr

Merci de votre attention.

http://www.epageloing.fr/

